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Arrêté portant attribution de compétences
et délégation de signature

La Dirôctrlce Générale du Cêntre Hospltalier Univereltalro d6 Relms,

VU le Code de la Santé Publique, notammenl les articles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-
35 ainsi que l'a,ticle R. 6132-21-1 :
VU le Décret du 26 ao(tt 2021 poîant nomination de Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER en
qualité de Directrice Générale du Centre Hospitalier Uniwrsitaire de Reims ;
VIJ ensembles, fanêté du ld septembre 2016 poddnt dpprobation de la convention constrtutive
du Groupement Hospitalier Universitdire de Champagne, l'afticle 6 de ladite ænvention
définissant l'établissemenTsuppod de ce groupemenl et la convention constrtufive dudit
groupenent.

Arr.te :

Articlê 1 : Madame Nathalie DERVIN, faisant fonction d'Attachée d'Administration Hospitalière, est
chargée des fonctions de référent achat du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne au sein de
la fonction achat mutualisée du Groupement Hospitalier Universitaire de Champagne.

Artlcle 2 : Madame Nathalie DERVIN a compétence jusqu'au 3'l décembre 2023 pour tous les actês,
correspondances et décisions relevant de l'êlaboration des besoins du Centre Hospitalier de Châlons-
en-Champagne, des opérations de passation, signature et notification des marchés publics, ainsi que
leurs éventuelles modifications et résiliation, dans la limite des catégories et montants suivants :

Article 3: Pour l'exercice de la présente dêlégation, Madame Nathalie DERVIN respectera les
procédures réglementaires en vigueur el celles mises en place au sein du Groupement Hospitalier
Universitaire de Champagne et fera précéder sa signature de la mention « Pour la Directrico Généralo
du Centre Hospitaliet Universitaire de REIMS et par délégation ».

Artlcls 4: Le délégataire rend compte à échéances régulières au délégant des actes réalisés,
notamment en câs de difficulté.
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Cenlre

1) L'acte d'achat qui répond à un besoin régulier de l'année civile, dans la limite de
10 000 € HT et dans le respect des bonnes pratiques en matière de cumul ;

2) L'acle d'achat qui répond à un besoin non-régulier, à savoir une unité
fonctionnelle en matière de fournitures et services dans la limite de 40 000 € HT,
et une opéretion de travaux dans la limite de 100 000 € HT ;

3) L'acte d'achat qui relêve de la procédure sans publicité ni mise en concunence
préalables des articles R.2122-1 à I du Code de la commande publique, dans la
limite de 40 000 € HT i

4) L'acte d'achat réalisé par un marché subséquent fondé sur un accord-cadre
mono-attributaire, dans la limite de 90 000 € HT.



Article 5: Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition antérieure ayant le même obiet. ll
sera communiqué au Conseil de Surveillance einsi qu'au Trêsorier de chaque établissement et fera
I'objet d'une publication sur le site internet du Centre Hospitalier Universitaire de Reims et au bulletin
des actes administratifs de la préfecture du déparlement.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Châlons-en-Champagne dans le délai de 2 mois à compter de sa publicetion.

Reims, le 1u' janvier 2023

La Directrice Générale
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Reçu à titre de notmcation l'anêtê pgrtant. aJtribution de compétenc€s et délégation de signature
référencé LMF/LURc/2023-oo5 e03lt:û l&â3.. . ,

DELEGATAIRE GRAOE PARAPHE SIGNATURE

Nathalio DERVIN Aha,/ir
^/D
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